
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4287-2024 Phase 2 - Liste no. 1
	Sujet 1: 1. Prévision des livraisons
	Nature de l'intérêt1: Disposer des prévisions les plus centrées possible afin de s'assurer que les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ soient justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 1: Énergir présente la prévision des livraisons sur l'horizon 2026-2029 (B-0049). L'AHQ-ARQ compte questionner Énergir sur les hypothèses sous-jacentes dont notamment:
- Les hypothèses sur les hausses des tarifs d'électricité (p. 9);
- Le nombre anticipé de clients (p. 23);
- Les volumes prévisionnels des transferts vers l'électricité attribuables à la biénergie (pp. 22, 23, 30 à 32 et 40) vs les diverses prévisions faites à date;
- L'évolution de la normale climatique (pp. 30, 32 et 33) et les ajustements potentiels (p. 43);
- La comparaison des prévisions des ventes annuelles avec les données réelles en demandant la ventilation par catégorie de clientèle (Annexe 1, p. 4 et annexe 2, p. 4);
- La comparaison des prévisions de la journée de pointe avec les données réelles (Annexe 1, pp. 2 à 4) , notamment sur la méthode de normalisation en se basant sur la surestimation de la prévision de journée de pointe lors des conditions météo extrêmes du 3 février 2023.
Des recommandations pourront être formulées sur ces hypothèses et leur impact sur les prévisions à retenir.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Contexte et stratégie d'approvisionnement
	Nature de l'intérêt2: S'assurer que les approvisionnements sont suffisants et que les stratégies sont optimisées tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 2: Énergir présente la stratégie d'approvisionnement sur l'horizon 2026-2029 (B-0065). L'AHQ-ARQ compte questionner Énergir sur certains des éléments de cette stratégie dont notamment:
- Les besoins en équilibrage, leur flexibilité et leur optimisation (pp. 9-10, 16; B-0053, p. 4 et B-0055, p. 4);
- La capacité des clients interruptibles à s'interrompre versus les résultats de l'hiver 2024-2025 (pp. 7, 8, 17, 18 et annexe 4, p. 2);
- L'approche "prudente" quant à la disponibilité future du GSR produit sur son territoire en fonction de l'historique récent (pp. 8, 9, 19, 20 et 25);
- L'approche "prudente" consistant à réduire les capacités projetées en tout temps des vaporisateurs à l'usine LSR, en fonction de bris récents (pp. 10 et 19).

L'AHQ-ARQ compte procéder à une analyse de ces éléments et pourra formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. L'établissement de la demande continue en journée de pointe
	Nature de l'intérêt 3: Disposer des prévisions les plus centrées possible afin de s'assurer que les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ soient justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 3: L'annexe 4 de la pièce B-0065 présente la méthode d'établissement de la demande continue en journée de pointe. Dans le passé, l'AHQ-ARQ a soulevé certaines préoccupations à ce sujet à la suite de la journée climatique extrême du 3 février 2023.
Lors de la Cause tarifaire 2023-2024, Énergir a soulevé son inquiétude quant à la variation importante du facteur DJ*V d’une année à l’autre et à la variation en conséquence sur la journée de pointe calculée. Dans sa décision D-2023-127, la Régie a demandé au Distributeur de produire une étude permettant de valider la pertinence de ce facteur. Énergir présente, dans la pièce B-0058 du présent dossier, les principales conclusions d’une étude mandatée à une firme de consultation externe. Après considération des recommandations, Énergir juge que la méthode actuelle, approuvée par la Régie, demeure la meilleure pratique pour l’établissement de la demande continue en journée de pointe.
L'AHQ-ARQ compte analyser l'annexe 4 précitée et la pièce B-0058 en détail, formuler des demandes de renseignements et formuler une recommandation à la Régie sur la méthode proposée.
À ce stade préliminaire, l'AHQ-ARQ s'interroge notamment sur certains éléments retenus et sur la décision d'Énergir de ne pas retenir les recommandations de la firme de consultation.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Réflexions sur la diversification des indices de fourniture
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les stratégies d'approvisionnement sont optimisées tout en considérant leur impact sur la fixation de tarifs justes et raisonnables. L'optimisation peut passer par des indicateurs mesurés a posteriori permettant d'évaluer les potentiels d'amélioration.
	Conclusions sommaires 4: Depuis la décision D-2014-064, Énergir planifie ses achats d’avance à Dawn en respectant autant que possible une proportion allant de 50 % à 75 % sur la base de l’indice NYMEX, et le reste, sur la base de l’indice NGX Dawn. Au cours des dix dernières années – entre 2015 et 2024 – la proportion des achats d’avance à Dawn à indice NYMEX était en moyenne de 64 %. 
Compte tenu des différentes évolutions sur le marché énergétique nord-américain, la Régie a demandé à Énergir d’effectuer une réflexion sur une révision potentielle de la stratégie susmentionnée (B-0059).
Énergir constate que la stratégie ne s'est pas avérée avantageuse pour la clientèle alors qu'elle a potentiellement conclu des achats d'avance à l'indice NYMEX qui se sont avérés plus coûteux. 
L'AHQ-ARQ compte questionner Énergir sur les sommes totales impliquées, non pas dans un objectif de blâme mais dans le but de voir le potentiel en jeu qui pourrait faire l'objet d'améliorations dans la stratégie afin de récupérer une partie du potentiel à l'avenir. 
D'ailleurs, Énergir propose de telles pistes d'amélioration sur lesquelles des précisions pourront être obtenues puis des recommandations pourront être formulées.

	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




